
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2008

LE  VINGT CINQ SEPTEMBRE DEUX MILLE HUIT à  18h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard 
Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président.
Date d’envoi de la convocation : 19 septembre 2008

Secrétaire de séance :  Fatiha BOURDAREAU

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT,  Michel  BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE, 
Jean-François  DAURE,  Nicolas  BALEYNAUD,  Brigitte  BAPTISTE,  André 
BONICHON, Jacky BONNET, Serge BOUCQ, Fatiha BOURDAREAU, Samuel 
CAZENAVE,  Stéphane  CHAPEAU,  Véronique  DAVY,  Marie-Noëlle  DEBILY, 
Catherine  DESCHAMPS  ,  Gérard  DEZIER,  Jacques  DUBREUIL,  Robert 
DUMAS-CHAUMETTE,  Guy  ETIENNE,  Maurice  FOUGERE,  Michel 
GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND, Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Cyrille 
NICOLAS,  Jacques  NOBLE,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT,  Laurent 
PESLERBE,  Alain  PIAUD,  Rachid  RAHMANI,  Christian  RAPNOUIL,  Gilles 
VIGIER

Ont donné pouvoir :

Simon DEFORGE à Rachid RAHMANI

Excusé(s) :

Bernard CONTAMINE, Françoise LAMANT

Excusé(s) représenté(s) :

Didier LOUIS par  Serge BOUCQ, François ELIE par  Samuel CAZENAVE, Jean 
PATIE par  Robert DUMAS-CHAUMETTE

Délibération 
n° 2008.09.201

Charte de promotion 
de l'insertion et de 
l'emploi : avenant n° 1

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par délibération n°460 du 15 décembre 2005, le conseil communautaire a approuvé la 
charte  de  promotion  de  l’insertion  et  de  l’emploi,  signée  le  9  juin  2006  par  l’ensemble  des 
communes de l’agglomération, les trois bailleurs HLM et les organisations professionnelles.

Cependant,  à  la  demande  de  l’Agence  Nationale  de  Rénovation  Urbaine  (ANRU),  la 
charte doit être révisée pour mieux répondre aux exigences de la charte nationale d’insertion. Il 
s’agit  principalement  de  répondre  aux  objectifs  d’amélioration  des  conditions  d’emploi  des 
habitants des quartiers concernés par la rénovation urbaine.

Un avenant à la charte initiale sera soumis aux différents signataires, avec la proposition 
d’une double perspective : 

 Celle  des  engagements  pris  dans  le  programme  de  rénovation  urbaine  (PRU),  et 
conformément à  la loi n°2003-710 du 1er août 2003 ;

 Celle d’un cadre élargi à l’ensemble des marchés publics (hors ORU), avec des modalités 
d’application adaptées

Ainsi, les principales modifications de l’article 3 de la charte sont les suivantes : 

 L’obligation pour les marchés de rénovation urbaine (ORU) de réserver l’insertion aux 
habitants des zones urbaines sensibles (ZUS) en ORU ; 

 L’obligation d’effectuer un  recrutement spécifique à l’occasion du marché, sauf pour 
les exceptions suivantes : 

- Embauches directes réalisées à l’occasion d’une précédente clause d’insertion, 
pendant une durée d’1 an ;

- Poursuite  d’un  contrat  de  professionnalisation  signé  à  l’occasion  d’une 
précédente clause d’insertion.

Dans  le  cas  de  marchés  hors  ORU,  et  afin  de  favoriser  la  construction  de  parcours 
d’insertion durables, d’autres aménagements sont proposés :

- Valorisation  des  embauches  directes  réalisées  dans  les  trois  mois  qui 
précèdent la remise de l’offre ;

- Valorisation des contrats de professionnalisation signés avec le groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ), y compris lorsque leur 
démarrage précède l’intervention sur le chantier concerné.

 L’introduction  de  la  possibilité  pour  les  entreprises  d’effectuer  un  contrat 
d’apprentissage, au titre de l’insertion.

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 5 septembre 2008,

Vu l’avis favorable de la commission des politiques solidaires du 10 septembre 2008,

DELIBERATION
N° 2008.09.201

POLITIQUES SOLIDAIRES Rapporteur : Monsieur DAURE

CHARTE DE PROMOTION DE L'INSERTION ET DE L'EMPLOI : AVENANT N° 1



Je vous propose :

D’APPROUVER l’avenant n°1 à la charte de promotion de l’insertion et de l’emploi.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

30 septembre 2008

Affiché le :

01 octobre 2008


